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Détachement de salariés en France 
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L’entreprise étrangère qui envisage de détacher un salarié en France doit toujours 
s’interroger sur les formalités de déclaration préalable. 
 
Quand elle est requise, cette déclaration préalable se fait par voie dématérialisée 
via la plateforme du SIPSI. 
 
Un décret n°2023-185 du 17 mars 2023 relatif au détachement de travailleurs et 
au conseil d'administration de l'autorité des relations sociales des plateformes 
d'emploi, allège ces formalités de déclaration préalable. 
 
 

Ø Opérations soumises et non soumises au SIPSI 
 
L’obligation de déclaration préalable de détachement découle des dispositions des 
articles L.1262-2-1, I et L.1262-2-2 du Code du travail, permettant à 
l’administration de s’assurer du respect des conditions de travail des salariés 
étrangers (européens ou non européens) en France. 
 
Les opérations soumises à cette obligation de déclaration concernent le 
détachement pour la réalisation d’une prestation de service internationale, le 
détachement intra-groupe (articles L.1262-1 alinéas 1 et 2 du Code du travail) et le 
détachement par une entreprise de travail temporaire (article L.1262-2 du Code du 
travail). 
 
Pour rappel, la déclaration de détachement ne s’applique pas dans le cadre de 
détachements pour compte propre (article L.1262-1 alinéa 3 du Code du travail), 
ni pour les indépendants. 
 
De même, une liste d’activités limitativement fixée par l’arrêté du 4 juin 2019 
permet la dispense de déclaration pour des opérations de courte durée. 
 
Cette exemption de déclaration concerne : 
 

• les artistes, dans les domaines du spectacle vivant, de la production et 
diffusion cinématographique et audiovisuelle et de l'édition phonographique, 
dans la mesure où les interventions des salariés ou la présence sur le 
territoire national justifiées par l'exécution des prestations ne dépasse pas 
90 jours sur douze mois consécutifs ? 

• les sportifs, les arbitres, membre de l'équipe d'encadrement des sportifs, 
délégués officiels rattachés à la pratique ou l'organisation dans le cadre de 
manifestations sportives, dans la mesure où les interventions ou la 
présence sur le territoire national justifiées par l'exécution des prestations 
ne dépasse pas 90 jours sur douze mois consécutifs. 

 
Cette dispense s’applique aussi aux «colloques, séminaires et manifestations 
scientifiques ainsi qu’aux activités d'enseignement dispensées, à titre occasionnel, 
par des professeurs et chercheurs invités, dans la mesure où les interventions ou 
la présence sur le territoire national justifiées par l'exécution des prestations ne 
dépasse pas douze mois consécutifs». 
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Cependant, est assujettie à ces dispositions l’équipe de montage ou de 
démontage d'équipements ou d'installations provisoires, de restauration, de 
transport, de surveillance et de sécurité des sites dédiés aux manifestations. 
 
Cette déclaration ne vaut pas quitus à l’égard de toutes les obligations de 
l’employeur étranger ou du donneur d’ordre. 
 
En effet, la surveillance des conditions du détachement et la production des 
documents prouvant le respect de la réglementation française doivent être 
toujours au cœur de l’attention de l’employeur comme du client final français. 
 
 

Ø Simplification des informations requises sur la plateforme SIPSI 
 
La déclaration préalable de détachement via le téléservice SIPSI instaurée par les 
articles R.1263-3 et suivants du Code de travail est simplifiée par le décret 
n°2023-185 du 17 mars 2023. 
 
Au plus tard, à partir du 1er juillet 2023, certaines informations ne seront plus 
requises, en matière de «prestation» telles que la nature des équipements ou 
procédés de travail utilisés, les heures de travail ou le nombre de jours de repos 
des travailleurs détachés. 
 
Les informations relatives aux frais de voyage, de nourriture ainsi que 
d’hébergement ne seront plus demandées. 
 
Quant à la rubrique «salarié», la date de signature du contrat ne sera plus une 
information obligatoire. 
 
Enfin, il convient de souligner que la liste des documents que l’entreprise 
étrangère est tenue de mettre à la disposition de l’inspection du travail sur le lieu 
de travail en vertu de l’article R.1263-1 du Code du travail va également être 
allégée. 
 
Ainsi, au plus tard au 1er juillet 2023, sont supprimés de cette liste : 
 

• tout document attestant du droit applicable au contrat liant l’employeur et le 
co-contractant établi ou exerçant sur le territoire national ? 

• et tout document attestant du nombre de contrats exécutés et du montant 
du chiffre d’affaires réalisé par l’employeur dans son pays d’établissement 
et sur le territoire national. 

 
 

Ø La plateforme SIPSI au service de la règlementation du travail 
 
Il convient de rappeler qu’en cas de détachement en France, seul le noyau dur du 
droit du travail français s’applique aux salariés étrangers. 
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En revanche, à partir du 13ème mois de détachement en France, c’est l’ensemble 
des dispositions du Code de travail qui doit s’appliquer, à l’exception des 
dispositions du Code du travail relatives à la conclusion, à l’exécution, au transfert 
et à la rupture du contrat de travail. 
 
Via le SIPSI, il sera désormais possible de demander à bénéficier d’une période 
supplémentaire d’application du seul noyau dur au-delà de 12 mois de 
détachement, dans la limite de 18 mois (C. trav., art. L.1262-4, II, al.3). 
 
Cette dérogation doit toutefois être préalablement déclarée via SIPSI et motivée. 
 
On le voit, cette simplification des formalités applicables au détachement 
concerne  : 

• non seulement, en amont, la déclaration préalable au détachement (champ 
d’application et contenu des informations) ? 

• mais aussi, en aval, lors de la mise en œuvre du détachement, les 
documents que l’entreprise étrangère est tenue de conserver sur le lieu de 
travail et de tenir à disposition des services de l'inspection du travail. 

 


